


le maÎtre d’ouvrage
Si le projet va à son terme, grtgaz, une société de gdf Suez, deviendrait 
propriétaire et exploiterait la canalisation envisagée. 

globalement, les missions de grtgaz consistent à développer, entretenir, 
exploiter et commercialiser le réseau de transport de gaz naturel sur les 4/5èmes 
du territoire national, ce qui représente environ 32 000 km de canalisations.

créé le 1er janvier 2005, grtgaz est géré de manière indépendante sur les plans 
juridiques et fonctionnels. 

il exerce une activité régulée, de manière transparente et non discriminatoire, 
pour tous les fournisseurs de gaz naturel présents sur le marché français.  

SYNTHÈSE DU DOSSIER DU MAÎTRE D’OUVRAGE

Le projet ERIDAN soumis au débat public répond à la 
nécessité de développer des capacités de transport de 
gaz naturel dans le sud-est du pays, sur l’axe Sud - Nord. 
Concrètement, il consiste à doter le réseau français d’une 
nouvelle canalisation de transport de gaz naturel dans 
la Vallée du Rhône, sur environ 200 km de long, entre 
Saint-Martin-de-Crau (Bouches-du-Rhône) et Saint-Avit 
(Drôme). La décision de réaliser le projet n’est pas encore 
prise.
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le fuSeau propoSé 
au déBat 
le fuseau à l’étude, proposé pour le débat public a été affi né 
progressivement en fonction des caractéristiques du territoire. 
il est le résultat d’une démarche alternant études et dialogue 
avec les acteurs des régions concernées depuis 2007. il se situe 
sur quatre départements : Bouches-du-rhône, gard, vaucluse 
et drôme.
dans ce fuseau, de nombreuses possibilités de traçés existent.

Ce fuseau a été élaboré à partir des principes suivants :

v eviter les zones les plus urbanisées ou promises à l’urbanisation 
pour l’habitat et le développement économique; à ce titre 
plusieurs acteurs des territoires ont suggéré à grtgaz de passer 
dans les zones classées inondables et donc inconstructibles. 

v préserver les potentiels des productions agricoles. 

v eviter les dégradations irréversibles du patrimoine naturel. 

v limiter les sur-longueurs par rapport au trajet direct. 

fuseau mis au débat
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Son coût, estimé à 
500 millions d’euros, 
serait totalement fi nancé 
par grtgaz.

V  Exemple d’un poste de sectionnement - Arles

débat public 
de juin à novembre 2009

le maître d’ouvrage rend 
publiques les conditions 
dans lesquelles il pourrait 
poursuivre le projet.
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le déroulement du chantier 
le chantier se déroulerait sur dix-huit mois. l’expérience montre que, pour une 
parcelle donnée, la durée effective des travaux ne dépasserait pas 6 mois. il serait 
précédé d’un diagnostic archéologique et, si nécessaire, de fouilles, puis d’un état 
des lieux avec chacun des propriétaires des parcelles concernées.
la tranchée creusée, la canalisation serait enfouie à l’aide d’engins spécialisés.
viendrait alors l’étape du remblaiement, avec la remise en place des terres 
végétales et de culture et, de manière générale, de l’état original des lieux 
(clôtures, routes, chaussées…). 
le chantier terminé, un deuxième constat d’état des lieux serait effectué.

aSSurer la Sécurité du 
tranSport du gaz naturel 
composé essentiellement de méthane, le gaz naturel transporté par grtgaz n’est ni 
toxique, ni corrosif, il ne provoque pas d’incendie ni d’explosion spontanée. 
en france, le transport de gaz naturel par canalisation est encadré par une 
réglementation très stricte. 
après sa mise en service, la canalisation est surveillée régulièrement, par des 
agents sur le terrain, par des robots, et même par hélicoptère. elle fait également 
l’objet d’interventions d’inspection et de maintenance régulières. le but étant de 
repérer d’éventuels chantiers de tiers non déclarés à grtgaz et à proximité de la 
canalisation, de contrôler l’état de l’environnement autour du gazoduc, le degré de 
la protection contre la corrosion et de réparer ainsi d’éventuels défauts. 
Les canalisations sont en acier. l’épaisseur de l’acier employé est prévue pour 
résister à un choc produit par les pelles mécaniques parmi les plus puissantes (réf. 
une pelle mécanique de 32 tonnes). 
au bilan, le transport de gaz naturel par canalisation est le moyen de transport 
d’énergie le plus sûr, et le plus discret. 

leS ouvrageS 
À conStruire 
le projet eridan se traduirait par la construction, sur une distance d’environ 200 km, 
d’une nouvelle canalisation de transport de gaz naturel entre la station de 
compression de Saint-martin-de-crau et la future station de compression de Saint-avit.
cette canalisation serait constituée de tubes d’un diamètre de 1,20 m recouverts d’au 
moins un mètre de terre. la pression envisagée pour le gaz naturel est de 80 bar.
le projet nécessiterait également la création d’une quinzaine de postes de 
sectionnement et l’aménagement des installations de raccordement aux deux 
extrémités du fuseau.

Les retombées économiques 
du projet
un projet comme celui-ci a des 
impacts positifs sur le développement 
économique local et régional, aussi 
bien pendant le chantier que dans sa 
phase d’exploitation. ainsi, les seuls 
travaux mobilisent jusqu’à un millier 
de personnes et représentent un 
investissement de 200 millions d’euros. 
le coût d’exploitation de tels ouvrages 
représente 10 millions d’euros par an.

Les acquisitions foncières
en cas de réalisation du projet, les 
acquisitions foncières seraient limitées aux 
postes de sectionnement, situés tous les 
20 km environ, représentant entre 500 m2 
et 2000 m2 par poste, et aux installations 
de raccordement aux extrémités. en 
dehors de ces terrains, sur le tracé de la 
canalisation, seule une servitude d’accès, 
non aedifi candi, demeure.

10 à 20 m
Bande de servitude

1,20 mau moins 1 m


